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Articles 35, 
36 et 39 de 
la loi Climat 
et Résilience 

Objectifs : 
La loi incite à mieux prendre en compte le développement durable ² et ses 
différentes composantes économiques, sociales et environnementales ² dans la 
passation des marchés publics. 
 

Une prise en compte du développement durable à toutes les étapes de la 
commande publique : 
La définition du besoin : les spécifications techniques doivent prendre en compte 
des objectifs de développement durable.  
/·DQDO\VH�GHV�FDQGLGDWXUHV� ��SRVVLELOLWp�G·H[FOXUH�GH�OD�SURFpGXUH�GH�SDVVDWLRQ�
G·XQ�PDUFKp�RX�FRQWUDW�GH�FRQFHVVLRQ�OHV�VRXPLVVLRQQDLUHV�TXL�Q·RQW�SDV�pWDEOL�
GH�SODQ�GH� YLJLODQFH� �SRXU� FHX[� VRXPLV�� F·HVW-à-dire les entreprises de + 5000 
salariés, filiales comprises, dont le siège est sur le territoire français ou les 
entreprises de + 10 ����VDODULpV�GDQV�O·+H[DJRQH�GRQW�VLqJH�HVW�KRUV�GH�)UDQFH��� 
/·DWWULEXWLRQ�GX�PDUFKp���DX�PRLQV�XQ�FULWqUH�G·DWWULEXWLRQ�GRLW�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�
OHV� FDUDFWpULVWLTXHV� HQYLURQQHPHQWDOHV� GH� O·RIIUH�� /H� critère unique « prix » est 
donc exclu. 
/·H[pFXWLRQ� GX�PDUFKp� �� GHV� FRQGLWLRQV� G·H[pFXWLRQ� SUHQDQW� HQ� FRPSWH� GHV�
FRQVLGpUDWLRQV�UHODWLYHV�j�O·HQYLURQQHPHQW�GRLYHQW�rWUH�SUpYXHV��HW�VRFLDOHV�VRXV�
certaines conditions). 
 

Date 
G·Dpplication 

fixée par 
décret, au plus 

tard en 2026 

Utilisation de matériaux biosourcés ou bas carbone : 
/·XWLOLVDWLRQ�GH�PDWpULDX[�ELRVRXUFpV�RX�EDV�FDUERQH�GHYLHQGUD�REOLJDWRLUH�GDQV�
au moins 25% des rénovations lourdes et constructions relevant de la commande 
publique. 

8Q�GpFUHW�YLHQGUD�SUpFLVHU�OHV�PRGDOLWpV�G·DSSOLFDWLRQ : définition de « rénovation 
lourde », seuils au-GHOj�GHVTXHOV�FHWWH�REOLJDWLRQ�V·DSSOLTXH« 

Application au 
1er janvier 2030 

0LVH�j�GLVSRVLWLRQ�GHV�DFKHWHXUV�SXEOLFV�G·RXWLOV�RSpUDWLRQQHOV�G·DQDO\VH�GX�F\FOH�
de vie : 
/·(WDW�V·HQJDJH�j�FUpHU�GHV�RXWLOV�G·DQDO\VH�GX�FR�W�GX�F\FOH�GH�YLH�GHV�ELHQV 
intégrant le cR�W�OLp�j�O·DFTXLVLWLRQ��O·XWLOLVDWLRQ��OD�PDLQWHQDQFH��OD�ILQ�GH�YLH�HW�
les coûts externes (pollution atmosphérique, gaz à effet de serres, perte de 
ELRGLYHUVLWp��GpIRUHVWDWLRQ«� 

'·LFL�j�MDQYLHU�
2025 
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Articles 17 à 
21 de la loi 
Climat et 
Résilience 

Objectifs : 
Afin de diminuer la publicité extérieure, la loi donne davantage de place au 
EORF�ORFDO�SRXU�O·HQFDGUHU�HW�OD�UpJXOHU��'HV�H[SpULPHQWDWLRQV�VRQW�pJDOHPHQW�
proposées pour réduire la publicité dans les boites aux lettres. 

Décentralisation du pouvoir de police de la publicité 
/H�UqJOHPHQW�ORFDO�GH�SXEOLFLWp��5/3��SHUPHW�j�OD�FROOHFWLYLWp�GH�V·DSSURSULHU�OHV�
questions relatives à la publicité de son WHUULWRLUH�� DX� WUDYHUV� G·XQ� ]RQDJH�
spécifique. $� GpIDXW� G·XQ� 5/3�� F·HVW� OH� UqJOHPHQW� QDWLRQDO� GH� SXEOLFLWp� TXL�
V·DSSOLTXH� 
Le SRXYRLU�GH�SROLFH�GH�OD�SXEOLFLWp�HVW��SDU�O·DUWLFOH�����WUDQVIpUp�DX�PDLUH, que la 
commune soit couverte ou non par un RLP. Dans les communes de moins de 3500 
habitants, ce pouvoir de police est automatiquement transféré au Président de 
O·(3&,� G·DSSDUWHQDQFH, que celui-ci soit ou non compétent en matière de 
publicité extérieur. Le président peut réunir une conférence des maires pour 
faciliter la cohérence territoriale du pouvoir de police de publicité. 

A compter du 
1er janvier 2024 

Expérimentation du dispositif « Oui pub » 
Dans maximum 15 collectivités volontaires, il est proposé de mettre en place de 
manière expérimentale, pendant 36 mois, le dispositif « Oui pub » consistant à 
inverser le processus des « Stop pub » : seules les boites aux lettres comportant la 
mention Oui pub recevront les imprimés publicitaires.  

Les collectivités 
volontaires ont 
candidaté à 

O·DXWRPQH����� 

Publicité et nuisance lumineuse 
/·DUWLFOH� ��� SHUPHW�� GDQV� OH� FDGUH� G·XQ� règlement local de la publicité 
(communal ou intercommunal), GH�UpJOHPHQWHU�OHV�KRUDLUHV�HW�W\SH�G·pFODLUDJH�
(surface, consommation énergétique) GHV�YLWULQHV�FRPPHUFLDOHV�GqV�ORUV�TX·HOOHV�
sont visibles depuis la voie publique.   

Dans le cadre des Plan climat air énergie territoriaux (PCAET), un volet spécifique 
lié j�OD�PDLWULVH�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ�GH�O·pFODLUDJH�SXEOLF�HW�GH�VHV�QXLVDQFHV�
OXPLQHXVHV�HVW�LQWURGXLW�GDQV�OH�SURJUDPPH�G·DFWLRQs. 

Application 
immédiate 

RAPPEL ��O·pFODLUDJH�GHV�YLWULQHV�FRPPHUFLDOHV��FRPPH�G·DXWUHV�W\SHV�
G·pFODLUDJH�SULYp��HVW�HQFDGUp�SDU�GHV�ORLV�HW�DUUrWpV�GH������HW�2019 et 

doivent, globalement, être éteint au plus tard à 1h du matin. 
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Objectifs : 
Le terme G·artificialisation GHV�VROV�HVW�FRXUDPPHQW�XWLOLVp�VDQV�TX·DXFXQH�
GpILQLWLRQ�VFLHQWLILTXH�RX�FRQVHQVXHOOH�Q·pPHUJH��/D�ORL�&OLPDW�HW�UpVLOLHQFH�
propose dorénavant un cadre clair. Une fois cette notion définie, la loi impose 
XQ�VXLYL�HW�XQH�TXDQWLILFDWLRQ�GH�O·DUWLILFLDOLVDWion. 

8Q�FDGUH�GH�GpILQLWLRQ�SRXU�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ�GHV�VROV 
Une définition légale de O·DUWLILFLDOLVDWLRQ : « Altération durable de tout ou partie 
GHV� IRQFWLRQV�pFRORJLTXHV�G·XQ�VRO��HQ�SDUWLFXOLHU�GH�VHV� IRQFWLRQV�ELRORJLTXHV��
hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage. » 
3HQGDQW�GH� O·Drtificialisation, la loi définit la renaturation ou désartificialisation : 
« &RQVLVWH�HQ�GHV�DFWLRQV�RX�GHV�RSpUDWLRQV�GH�UHVWDXUDWLRQ�RX�G·DPpOLRUDWLRQ�GH�
OD�IRQFWLRQQDOLWp�G·XQ�VRO��D\DQW�SRXU�HIIHW�GH�WUDQVIRUPHU�XQ�VRO�DUWLILFLDOLVp�HQ�XQ�
sol non artificialisé. » 
/·DUWLILFLDOLVDWLRQ�QHWWH est définie ©�FRPPH�OH�VROGH�GH�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ�HW�GH�OD�
renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnée. » 

Des définitions 
qui devront 

être précisées 
par décrets 

'HV�REMHFWLIV�DPELWLHX[�HQ�PDWLqUH�GH�UpGXFWLRQ�GH�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ 
Objectif national annoncé : =pUR�DUWLILFLDOLVDWLRQ�QHWWH�G·LFL����� 
Première étape définie : 5pGXFWLRQ�GH�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ�QHWWH�GH���� pour les 10 
prochaines années par rapport aux 10 années précédentes 
 

Application 
immédiate, 

effets attendus 
G·LFL����� 

/H�VXLYL�HW�O·REVHUYDWLRQ�GH�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ� 
Pour les collectivités D\DQW�XQ�GRFXPHQW�G·XUEDQLVPH��3/8�L���FDUWH�FRPPXQDOH� 
un UDSSRUW�UHODWLI�j�O·DUWLILFLDOLVDWLRQ�GHV�VROV devra être présenté tous les 3 ans par 
le Maire (ou Président). Après débat par les instances (inter)communales, le 
UDSSRUW�VHUD�SUpVHQWp�j�O·(WDW��OD�5pJLRQ�HW�j�O·pWDEOLVVHPHQW en charge du SCOT. 
/HV�FROOHFWLYLWpV�SRUWHXVHV�G·XQ�3/+�GHYURQW�UpDOLVHU�XQ�REVHUYDWRLUH�GH�O·KDELWDW�
et du foncier qui devra notamment recenser les friches constructibles, les locaux 
YDFDQWV�RX�HQFRUH�OHV�VHFWHXUV�G·RSWLPLVDWLRQ�GH�OD�GHQVLWp� 
/H�JRXYHUQHPHQW�DXUD�OD�FKDUJH�GH�UpDOLVHU�XQ�UDSSRUW�UHODWLI�j�O·pYDOXDWLRQ�de 
OD�SROLWLTXH�GH�OLPLWDWLRQ�GH�O·DUWLILFLDOLVDWion tous les 5 ans. 

Décret attendu 
pour préciser le 

contenu des 
rapports et les 

modalités 

Articles 191, 
192, 206, 207 

de la loi Climat 
et Résilience 

 

Les LPSOLFDWLRQV�GH�O·REMHFWLI�© Zéro artificialisation nette » sont 
synthétisées dans le Volet 4 - La planification à lJ!�.+e du Zéro artificialisation nette 

et le Volet 5 - Les impacts pour les 3('�,��J��-"/"-O,�O�('(&"*.�,. 
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Objectifs : 
La loi Climat et Résilience modifie profondément la planification afin d·DWWHLQGUH�
le « Zéro artificialisation nette » en 2050�� JUkFH� j� OD� PDLWULVH� GH� O·pWDOHPHQW�
XUEDLQ��OH�UHQRXYHOOHPHQW�XUEDLQ��O·RSWLPLVDWLRQ�GH�OD�GHQVLWp��OD�SURWHFWLRQ�GHV�
VROV�QDWXUHOV�« Première échéance: dans les 10 prochaines années, réduire de 
PRLWLp�OH�U\WKPH�G·DUWLILFLDOLVDWLRQ par rapport à la décennie précédente. 

$�O·pFKHOOH�UpJLRQDOH��OH�65$''(7�GRLW�pYROXHU 
Le Schéma UpJLRQDO�G·DPpQDJHPHQW��GH�GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH�HW�G·pJDOLWp�
des territoires (SRADDET) de la Région PACA est déjà relativement ambitieux en 
PDWLqUH�GH�EDLVVH�G·DUWLILFLDOLVDWLRQ��UpGXLUH�GH�PRLWLp�G·LFL�j������SDU�UDSSRUW�j�
la période 2006-2014) mais devra évoluer pour être mis en conformité avec la loi : 
réduire de PRLWLp� O·DUWLILFLDOLVDWLRQ� GHV� VROV� G·LFL� j 2031 par rapport aux 10 
dernières années. Les objectifs peuvent être territorialisés. 
 

Engagement de 
O·pYROXWLRQ�G·LFL�
le 22/08/22 ; fin 
de procédure 

22/08/23 

Intégration de la trajectoire zéro artificialisation nette dans les SCOT 
Le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) doit prendre en compte les objectifs 
GH� EDLVVH� G·DUWLILFLDOLVDWLRQ� en compatibilité avec le SRADDET (qui peut être 
territorialisé). Les objectifs sont affichés par tranche de 10 ans et peuvent être 
territorialiséV� j� O·pFKHOOH� GX� 6&27� /·pYDOXDWLRQ� GX� 6&27� GHYUD� SUHQGUH� HQ�
compte un FULWqUH�GH�EDLVVH�G·DUWLILFLDOLVDWLRQ� /·DEVHQFH�G·pYROXWLRQ�GX�6&27�
engendre une LPSRVVLELOLWp�G·RXYHUWXUH�j�O·XUEDQLVDWLRQ des zones à urbaniser. 
Le DAAC devient le document d·aménagement artisanal commercial et 
logistique (DAACL). Il détermine donc, en plus des volets artisanal et commercial 
actuels, les secteurs privilégiés des équipements logistiques. 

Le SCOT doit 
évoluer dès la 

première 
modification ou 
révision et avant 

août 2026.  

PLU, cartes communales : quelles évolutions pour se mettre en conformité ? 
/HV�3ODQV� ORFDX[�G·XUEDQLVPH� �3/8��HW�FDUWHV�FRPPXQDOHV�GRLYHQW� LQWpJUHU� OHV�
REMHFWLIV�GH�UpGXFWLRQ�G·DUWLILFLDOLVDWLRQ�LQVFULWV�GDQV�OH�6&27�RX��j�GpIDXW��GDQV�OH�
SRADDET. /HV� RXYHUWXUHV� j� O·XUEDQLVDWLRQ� GH� VHFWHXUV� QDWXUHOV�� DJULFROHV� HW�
forestiers doivent être MXVWLILpHV�SDU�O·LQFDSDFLWp�GH�IDLUH�DXWUHPHQW��Une étude de 
changement de destination ou évolution des bâtiments doit être réalisée avant 
toute démolition / reconstruction. Un projet peut déroger aux règles de hauteur 
G·XQ�3/8�V·LO�HVW�H[HPSODLUH�au niveau environnemental. 
/HV�2SpUDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�HW�GH�SURJUDPPDWLRQ��2$3��GRLYHQW�pWDEOLU�XQ�
calendrier prévisionnel G·RXYHUWXUH�j�O·XUEDQLVDWLRQ�HW�LGHQWLILHU�GHV�DFWLRQV�SRXU�
préserver les continuités écologiques. 
/H�ELODQ�GX�3/8�V·HIIHFWXH�WRXV�les 6 ans ² contre 9 actuellement. 
blablabla critère majeur blablabla 
blablabla critère majeur blablabla 
 

Evolutions des 
documents dès 

la première 
modification ou 
révision et avant 

août 2027.  

 

Articles 191 à 
226 de la loi 

Climat et 
Résilience 

 

3RXU�OHV�SURMHWV�GH�3/8�HW�6&27�QRQ�DUUrWpV��OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�ORL�V·DSSOLTXHQW�LPPpGLDWHPHQW�  
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Objectifs : 
Afin d·atteindre l·objectif de Zéro artificialisation nette en 2050, la loi Climat et 
Résilience agit sur les zones d·activités économiques : mieux les connaitre par 
des inventaires, limiter les extensions, faciliter et promouvoir les projets de 
réhabilitation. 

Inventaire des zones d·activités économique ² ZAE 
Tous les 6 ans, un inventaire devra être réalisé et mis à jour, comprenant l·état 
parcellaire de la zone (surface des unités foncières et propriétaires), les 
occupants et le taux de vacance.  
Pendant, 30 jours, une consultation des propriétaires et occupants a lieu, sur le 
projet d·inventaire avant de l·arrêter et de le transmettre aux autorités en charge 
des SCOT et PLU. 

Inventaire 
engagé avant 
août 2022 et 

finalisé en août 
2023. 

Nouvelles implantations et réhabilitation dans les ZAE 
Les autorisations d·exploitations commerciales sont conditionnées à l·absence 
d·artificialisation sauf si les projets respectent les conditions cumulatives 
suivantes : Projets de moins de 10 000m², en continuité d·urbanisation, répondant 
aux besoins du territoire, dans le périmètre d·une opération de revitalisation 
territoriale (ORT) ou faisant l·objet de compensation. Les dérogations des projets 
compris entre 3 000 et 10 000m² sont attribués par le Préfet. 
 
Les locaux dégradés identifiés dans l·inventaire des ZAE étant situés au sein d·ORT 
ou d·un contrat de projet partenarial d·aménagement peuvent faire l·objet 
d·une mise en demeure de réhabilitation si l·absence de travaux compromet 
l·opération d·aménagement ou de restauration de la zone. La mise en demeure 
peut être suivie d·une expropriation si les travaux ne sont pas réalisés. 

Des décrets 
viendront 

préciser les 
modalités 

Réhabilitation des friches 
Pour des opérations permettant de réhabiliter des friches, la loi instaure des 
dérogations concernant le gabarit (maximum 30% supplémentaire) et les règles 
de stationnement. 
Le Préfet peut également accorder des certificats de projets d·une durée de 3 
ans aux projets permettant la réhabilitation de friches. Les certificats de projets 
permettent de réduire les délais de procédure et faciliter les démarches. 

Décret 
d·application à 

venir 

Articles 211, 
212, 215 et 2020 
de la loi Climat 

et Résilience 
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Objectifs : 
La loi Climat et Résilience introduit de nouvelles ambitions en matière de 
mobilité, afin de faciliter les changements de FRPSRUWHPHQWV��G·DFFRPSDJQHU�
les collectivités organisatrices de la mobilité, d·DXJPHQWHU�OD�SDUW�GH�YpKLFXOHV�
peu polluants ou encore de faciliter les mobilités actives. 

Compétence mobilité : outils et organisation 
$ILQ� GH� IDFLOLWHU� OD� FRQQDLVVDQFH� HW� G·DPpOLRUHU� O·HIficacité des politiques 
publiques de mobilité, de nouvelles données seront accessibles, à destination 
des autorités organisatrices de la mobilité (AOM). Elles faciliteront notamment la 
réalisation des plans de mobilités. 
Les comités des partenaires des AOM doivent dorénavant intégrer des citoyens 
tirés au sort. Ces comités pourront en outre être consultés pour avis sur 
O·pYDOXDWLRQ�GH�OD�SROLWLTXH�PRELOLWé et sur tout projet de mobilité structurant. 
Un rapport du gouvernement est attendu sur la question de la mobilité durable 
en zones « peu denses », qui devra notamment étudier la possibilité de financer 
des services mobilité dans ces territoires. 

Modalités 
G·DFFqV�DX[�
données fixé 
par décret 

Développement du vélo et des mobilités actives 
/·(WDW� V·HQJDJH� j� accompagner les collectivités dans la création 
G·LQIUDVWUXFWXUHV�F\FODEOHV�VXU�OHXU�WHUULWRLUH��&HOD�GHYUDLW�QRWDPPHQW�SDVVHU�SDU�
augmenter le fonds mobilités actives. 
Les plans de mobilité doivent intégrer les itinéraires cyclables relevant des 
schémas cyclables départementaux, régionaux ou nationaux. 
Lorsque le PLU impose la création de zones de stationnement pour véhicules, il 
est possible de substituer des places pour véhicules contre des stationnements 
sécurisés pour vélos (une place véhicule = 6 emplacements vélos). 

Mobilité électrique et à faible émission 
Les collectivités ayant une flotte de plus de 20 véhicules légers doivent 
progressivement augmenter leur part de véhicules à faibles émissions : 20% avant 
le 30/06/2021, 30% avant le 31/12/24, 40% avant le 31/12/29 et 70% à partir du 
01/01/30. 
/·REWHQWLRQ�GH�75% de financement maximum pour le raccordement de bornes 
GH�UHFKDUJH�RXYHUWHV�DX�SXEOLF�HVW�SRVVLEOH�MXVTX·DX����06/2022. 
Les parcs de stationnement de plus de 20 places, gérés en DSP, régie ou via un 
marché public, doivent disposer G·DX� PRLQV� XQ� SRLQW� GH� UHFKDUJH� pOHFWULTXH�
accessible aux PMR par tranche de 20 places. Le quota de bornes de recharge 
SHXW�rWUH�DWWHLQW�j�O·pFKHOOH�GH�O·HQVHPEOH�GHV�SDUFV�FRQFHUQpV��VXU�GpOLEpUDWLRQ�� 
. 
 

Application du 
quota de 

bornes lors du 
renouvellement 

du contrat et 
au 01/01/25 au 

plus tard 

Articles 104, 
109, 112, 116 à 
118, 129 et 141 
de la loi Climat 

et Résilience 
 

 

Rapport du 
gouvernement 
attendu pour 
fin février 2022 
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Quelles implications pour les communes et communautés de communes du PETR du 
Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du Queyras ? 

 
 
 
 
 
 

 

 

Objectifs : 
La loi Climat et Résilience ajoute de nouvelles obligations et complète certaines 
dispositions concernant la restauration collective, issues de la loi EGAlim. Elle 
apporte également des outils pour l·engagement des collectivités dans une 
démarche alimentaire et de limitation des engrais de synthèse. 

Diversification des protéines en restauration collective 
Suite à l·expérimentation menée dans le cadre de la loi EGAlim, le menu 
végétarien hebdomadaire en restauration scolaire est pérennisé. Une 
expérimentation consistant à proposer une option végétarienne quotidienne est 
soumise aux collectivités territoriales volontaires pour une durée de 2 ans. Il est 
SUpYX�TXH�GHV�RXWLOV�G·DLGH�j� OD�GpFLVLRQ� soient proposés pour accompagner 
cette expérimentation. 
La viande de synthèse est interdite en restauration collective. 
 

Mesures 
applicables dès 

promulgation 
de la loi 

Approvisionnement durable et de qualité de la restauration collective 
De nouvelles prescriptions en matière de marchés publics alimentaires sont 
rendus obligatoires afin de prendre en compte les conditions de fraîcheur, la 
saisonnalité et le niveau de transformation des produits. 
Loi EGAlim avait instauré une obligation d·approvisionner la restauration 
collective avec au moins 50% de produits durables et de qualité. La liste des 
produits relevant de cette catégorie évolue avec la loi Climat et Résilience (ajout 
des produits locaux et équitables et retrait des produits bénéficiant de 
certification environnementale niveau 2 dès le 01/01/27). De plus, il est demandé 
à ce que 60% des viandes et poissons soient durables et de qualité à compter du 
01/01/24. 
 
 

Ajout des 
produits locaux 
et équitables 

dès janvier 2022 

Engagement des collectivités vers une alimentation plus durable sur leur territoire 
L·Etat souhaite accompagner les collectivités dans les politiques alimentaires 
territoriales. Dans ce cadre, il promeut la mise en ±XYUH de Projets alimentaires 
territoriaux (PAT) en se fixant pour objectif d·avoir mobilisé au moins un PAT par 
département au 01/01/23, et s·engage à mettre à disposition des données dans 
le domaine de l·DOLPHQWDWLRQ (sous réserve du secret des affaires). 
L·utilisation d·HQJUDLV� GH� V\nthèse sera prohibée pour l·HQWUHWLHQ� GHV� espaces 
relevant du domaine public ou privé des collectivités territoriales, leurs 
groupements et les établissements publics (hors terrains agricoles et équipements 
sportifs) d·ici au 01/01/27. Avant 2025, une feuille de route sera établie pour 
réduire les engrais de synthèse dans les équipements sportifs. 

Date 
d·interdiction 

des engrais de 
synthèse fixée 

par décret 

Articles 252, 
254, 256, 257, 

et 267 de la loi 
Climat et 
Résilience 
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